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Pro,jet Qe réoolution sOU"üs p!"r le re~.lrésentant de l'Union

des Ré:mbliques soo ialistes s~oviétiqnes le 16 ,1uin 1952

PROPOSITION TENDANT A INVITER LES ETATS A ADHERER AU PROTOCOIE

DE GENEVE DE 1925 CONCERNANT LA PROHIBITICN D'EMPLOI DE L'A"R./IlE

BACTERIENNE OU A RATIFIER lEDIT PROTOCOLE

Le CenseU de s-éourité,

1. considéra~~ ~u'il existe, entre les hon~es d'Etat et l€B personnalités

politiques .ies différents pays, des livergences d 'q)inLn sur le puint de savoil'

s'il y a lieu d'ad~ett.re l'El:l.plci (le l'erne baotérienne;

2. Considérant ~ue l'or'inion publique du !:l.oncle entier a légitinenent oondarmé

l'erlploi (le l'al:'J.!le baotérienne, ainsi qu'il résulte du fait que 42 Etats Jnt

signé le Prutocole de Genève 17 juin 1925, llui interdit l'en";?lC'i de l'arne

bao tél' ienne ;

3. Décide

~~ tous les Etats Me~bres )U nen Menbres de lr(~gnnisatiGn des

Notions Unies qui n'ont l;as enu:-Il:'e ratifié le Prutccole intel:'disllnt l'enplei

de l'al'I1€l bactérienne signé à Gen~ve le 17 ,Juin 1925 ou qui n'y ,.;nt l'as enC":l'e
, " h' ,adhere, (\ ad. erer audit Pr\)tocole et a le ratifie!',
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